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gie, l'urbanisme, la formation professionnelle,

la recherche et bien d'autres
éléments encore, parfois subjectifs. Il est
donc nécessaire de veiller à ce que les
objectifs poursuivis dans ces divers
domaines concourent véritablement au
succès de la politique de développement.

Finalement, plusieurs instances
s'occupent de développement économique

: la Confédération, les cantons, des
associations, certaines communes, au
point que des problèmes de coordination
se posent continuellement.
On conçoit dès lors mieux pourquoi
l'Etat doit se donner les moyens d'intervenir

directement dans certains do-

207

maines, d'autant plus que la réussite
d'une politique de développement
dépend grandement du degré de consensus

réalisé autour des objectifs définis.
Dans ce domaine, des progrès sensibles
ont été réalisés au cours des dernières
années dans le Jura. La nécessité du
développement économique et les
contraintes qui l'accompagnent ont favorisé
une prise de conscience de plus en plus
aiguë parmi les milieux concernés, ce qui
a progressivement conduit à une concertation

plus approfondie et à une meilleure

coordination des actions
entreprises. Cet effort sera poursuivi.

J.-P. B.
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